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Le rôle de l’employeur public : 
quand et comment obtenir une estimation 

et instruire un départ

retraite

RETRAITE
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Les régimes dont relèvent les fonctionnaires territoriaux et hospitaliers (CNRACL et RAFP)
s’appuient sur les employeurs publics pour l’analyse des droits, les estimations et la
liquidation des pensions.

Les Centres de Gestion conventionnent avec la Caisse des Dépôts et Consignations (CNRACL,
RAFP….) pour accompagner les employeurs dans cette gestion, soit en contrôle, soit en
réalisation totale.

Le a opté pour la réalisation totale afin de s’adapter aux contraintes des employeurs
de notre département et les alléger au maximum des procédures et formalités.

Certaines demeurent néanmoins à la charge de l’employeur public en sa qualité d’autorité
territoriale.

Qui gère la retraite en France ?

Elle est gérée par des organismes selon les statuts professionnels (salarié privé, indépendant, agricole, fonctionnaire …).

Il existe 42 régimes de retraite, avec des règles de calcul des cotisations et des pensions souvent bien différentes.

Les affiliés/futurs retraités sont en lien direct avec ces régimes pour gérer les formalités jusqu’à la liquidation de leur pension.



1. Identifier votre rôle en fonction des différents profils « retraite » de vos agents 

Agent affilié CNRACL : une gestion partagée agent/employeur/pôle retraite du CDG03 

Agent affilié REGIME GENERAL/IRCANTEC: une gestion partagée agent/caisse de retraite

Elus : une gestion partagée élu/IRCANTEC

2. Accompagner, orienter et répondre aux premières questions tous profils confondus

Le rôle de l’employeur public : 
quand et comment obtenir une estimation 

et instruire un départ



1. Identifier votre rôle en fonction des différents profils « retraite » de vos agents 

Le rôle de l’employeur public : 
quand et comment obtenir une estimation 

et instruire un départ



Dans l’effectif de votre collectivité
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AGENT CNRACL

stagiaire/titulaire 
>= 28h00 hebdo

ELUSAGENT REGIME GENERAL

• stagiaire/titulaire                    
< 28h00 hebdo

• et contractuel, vacataire, non titulaire
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AGENT CNRACL

LA CARRIERE DE FONCTIONNAIRE

Cotisations retraite
régime de base (trimestres)

CNRACL

Cotisations retraite
Régime complémentaire (points)

RAFP
si RIFSEEP

LA CARRIERE PRIVEE 

Cotisations retraite 
Régimes de base  (trimestres)

CARSAT, MSA,  RSI…

Caisses de retraite 
Régimes complémentaires (points)

IRCANTEC, AGIRC ARRCO…

L’AGENT procède directement aux formalités de
liquidation auprès de ses régimes et s’assure de la
coordination des pensions avec le secteur public le cas
échéant.

L’EMPLOYEUR et le         
gèrent  l’ensemble des 
formalités avec la CNRACL 
et la RAFP.

PRIVE / PUBLIC :  situation classique et exception

SITUATION 
CLASSIQUE

= guichet annexe CNRACL 
et RAFP grâce à PEP’S
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• Réalise l’étude et les
estimations

• Les communique soit à
l’employeur soit
directement à l’agent

• Rassemble les documents 
nécessaires et les 
communique au CDG03

L‘AGENT

AGENT CNRACL

Contacte sa collectivité pour 
disposer d’une étude de ses 

droits accompagnée 
d’estimations CNRACL)

LA COLLECTIVITE

Dépose son 
préavis de départ

• Transmet la copie du préavis 
au CDG03 

• Reçoit un dossier de 
liquidation à co-remplir avec 
l’agent 

• Rédige l’arrêté radiation des 
cadres 

• (Formalités CNAS le cas échéant)

1- ESTIMER

2- LIQUIDER
• Gère l’ensemble des

formalités auprès de la
CNRACL et la RAFP

• Prévient l’agent et sa
collectivité de
l’aboutissement du dossier

PUBLIC :  pas de liquidation sans estimation préalable

• Il demande également ses pensions privées.
• La demande internet impulse l’envoi de la demande à tous les 

régimes. 
• Le dossier de liquidation CNRACL et RAFP est alors 

automatiquement mis à disposition du pôle retraite  sur PEP’S 
qui adresse néanmoins un dossier papier à remplir à la 
collectivité par sécurité.



Demander une estimation de pension CNRACL 
sur cnracl@cdg03.fr accompagné des 
justificatifs nécessaires
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ESTIMER
AGENT CNRACL

mailto:cnracl@cdg03.fr


Ce qui compte pour établir une estimation
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• Liste arrêts maladies de toutes
natures (uniquement pour vérifier
l’éligibilité au départ anticipé
carrière longue)

• RQTH
• …

• Copie intégrale ensemble livrets
famille

• Tous justificatifs si l’agent a élevé au -
3 enfants pendant au - 9 ans avant
leurs 16 ou 21 ans, que ces enfants
soient biologiques, adoptés, confiés
ou ceux du conjoint/ partenaire à
l’occasion d’une recomposition
familiale …

• …

• Justificatif service militaire le cas échéant
• relevé carrière tous régimes retraite

confondus
• Les arrêtés de carrière que vous

transmettez au service carrière du CDG03
sont accessibles au pôle retraite

• …

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/

L’état de santé de 
l’agent, de son conjoint 

et de ses enfants
(situations de handicap, pension 

réversions publiques, ATI…)

L’Etat civil ainsi 
que  la 

composition 
familiale actuelle 

et antérieure

L’ensemble de la carrière y 
compris celle antérieure  à 

l’entrée dans la fonction 
publique

(existence d’autres régimes de retraite et 
droits acquis)

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/


10

Transmission par le pôle retraite à l’employeur pour 
remise à l’agent, voir à l’agent directement :

• d’une étude individualisée 
• d’estimations de pension 
• de tous documents utiles (modèle préavis, guides 

formalités…)

Cette transmission peut être utilement suivie d’un
échange téléphonique explicatif voir d’un RDV.



Transmettre le préavis de départ déposé par 
l’agent à cnracl@cdg03.fr pour recevoir en retour 
le dossier de liquidation des pensions CNRACL et 
RAFP à co-compléter et à retourner à la même 
adresse mail.
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LIQUIDER
AGENT CNRACL

Pièces justificatives : si elles ont déjà été transmises lors de la demande
d’estimation, il n’est pas nécessaire de les remettre sauf si changement.

mailto:cnracl@cdg03.fr


Le délai préavis

Règlementairement fixé à 6 mois.

En pratique, sa réduction peut-être admise si l'employeur et l'agent en
conviennent et ne se trouvent pas lésés :

• employeur : organisation et continuité de service

• agent : délai d'instruction nécessaire aux caisses de retraite
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Les agents publics sont souvent tributaires des délais imposés
par les régimes du privé qui leur répondent tardivement. Cela ne
leur permet pas toujours de respecter un délai de 6 mois pour la
partie publique.

Il est difficile de réduire en dessous de 3
mois, sauf situations très exceptionnelles

Contacter le pôle retraite du CDG 03

Possibilité de souplesse : pour qu'ils ne soient pas obligés de
reporter leur départ, mais toujours en accord avec
l'employeur.



Vous avez reçu une fiche de liaison de la CARSAT, MSA…?
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Ce qui convient d’en faire 
Elles ne peuvent être remplies qu’après une étude précise car elles peuvent valider ou 
invalider des droits.
Merci de les transférer au pôle retraite qui les complètera et les retournera au régime 
demandeur 

Pourquoi les reçoit-on ?

Pour échanger des informations avec le régime spécial  (CNRACL) par 
notre intermédiaire afin de préciser les transmissions informatiques 
inter-régimes, particulièrement sur :
- Les bonifications pour les enfants nés avant 2004 quel régime les 

octroie ? Privé jusqu’à 8 Trimestres et public 4 trimestres
- les trimestres pris par la CNARCL pour la carrière longue (jours 

maladie)
- Préciser les données informatiques générales
- Autres demandes



Dans l’effectif de votre collectivité
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AGENT CNRACL

stagiaire/titulaire 
>= 28h00 hebdo

ELUSAGENT REGIME GENERAL

• stagiaire/titulaire                    
< 28h00 hebdo

• et contractuel, vacataire, non titulaire
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TOUTE LA CARRIERE RELEVE DU PRIVE

Cotisations retraite
régime de base (trimestres)

CARSAT (URSSAF) , MSA, 
RSI

Cotisations retraite
Régime complémentaire (points)

IRCANTEC, AGIRC 
ARRCO…

• L’AGENT procède
directement aux
formalités d’estimation
et de liquidation auprès
de ses régimes.

• LA COLLECTIVITE
prend acte de son
départ et réalise les
actes administratifs en
découlant.

PRIVE :  situation classique même si l’employeur est public

SITUATION 
CLASSIQUE

AGENT REGIME GENERAL
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L‘AGENT

• Contacte ses régimes de retraite
pour obtenir une étude de ses
possibilités de départ et des
estimations

• Il est possible d’obtenir des
« évaluations » sur son compte
retraite (maretraite publique.fr ou
inforetraite.fr)

LA COLLECTIVITE

Dépose son 
préavis de départ

• Rédige l’arrêté radiation 
des cadres 

• Réalise l’attestation 
cessation cotisations 
IRCANTEC (ACC)

• (Formalités CNAS le cas échéant)

1- ESTIMER

2- LIQUIDER

PRIVE : pas de départ sans vérification et préavis

AGENT REGIME GENERAL

Accompagne, oriente 
la collectivité et l’agent

Accompagne, 
oriente l’agent



Dans l’effectif de votre collectivité
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AGENT CNRACL

stagiaire/titulaire 
>= 28h00 hebdo

ELUSAGENT REGIME GENERAL

• stagiaire/titulaire                    
< 28h00 hebdo

• et contractuel, vacataire, non titulaire
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Se renseigne, demande des estimations, liquide 
ses pensions directement auprès de : 

• Il cotise à l’IRCANTEC sur ses indemnités de fonction
• L’employeur et le CDG03 n’interviennent pas dans la gestion de son dossier retraite
• L’élu procède directement aux formalités de liquidation auprès de ses régimes de retraite.
• Il peut séparer la liquidation des points acquis par mandat électif.

L‘ELU

ELUS

https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus

https://www.ircantec.retraites.f
r/sites/default/files/i_0042-

21_01_1.pdf

https://www.ircantec.retraites.fr/actif/mandats-elus
https://www.ircantec.retraites.fr/sites/default/files/i_0042-21_01_1.pdf
https://www.ircantec.retraites.fr/sites/default/files/i_0042-21_01_1.pdf
https://www.ircantec.retraites.fr/sites/default/files/i_0042-21_01_1.pdf


4.    Accompagner, orienter et répondre aux premières questions tous profils confondus 

Le rôle de l’employeur public : 
quand et comment obtenir une estimation 

et instruire un départ



commencer

• À tout âge sur questionnement de l’agent :
Impact d’un temps partiel, rachat étude, validations services, impact rupture 
conventionnelle…

• Au moins 2 ans avant 64, 62 ans ou avant 60 ans pour la carrière longue
• À tout âge si l’agent pense satisfaire les conditions d’un départ anticipé
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En cas de doute, ne jamais hésitez à contacter le pôle retraite
du CDG03 ou à conseiller à votre agent de le faire
directement.

 04 70 48 21 00 ou cnracl@cdg03.fr



Départs anticipés avec condition d’âge
Départs anticipés 

sans condition d’âge

Les différentes possibilités de départ en retraite

AGE

LEGAL

62 ans

Parents 
d’au moins 
3 enfants

Parents 
enfant 

invalide au 
-80 %

Conjoint 
invalide

Carrière longue
Handicap

Catégorie 
active

Droit option 
catégorie active

Amiante

Carrière longue
HandicapAmiante

à partir 50 ans à partir 55 ans
à partir 

57/59ans à partir 60/62 ans

Retraite 
progressive

Vous pensez être concerné (e) par un départ ? 
Contactez la CARSAT ( 3960)  afin qu’elle étudie si vous remplissez les 
conditions requises.

64 
ans

AGENT CNRACL

AGENT REGIME 
GENERAL



22

EMPLOYEURS : ACCOMPAGNEMENT ET DOCUMENTS UTILES

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/

Quelque soit le statut de l’agent des
documents explicatifs adaptés sont à
votre disposition.

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/
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AGENTS : ACCOMPAGNEMENT ET DOCUMENTS UTILES

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/

Quelque soit le statut de l’agent des
documents explicatifs adaptés sont à
votre disposition.

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/
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DOCUMENTS TRANSMIS HORS RDV PRESENTIEL
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DOCUMENTS REMIS LORS DES RDV EN PRESENTIEL
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Gérer les départs en retraite : les risques du métier

Bonjour, je suis 
parti en retraite 

le mois dernier et 
je n’ai pas touché 

ma pension !

Bonjour, alors il 
en est où mon 

dossier de 
retraite ?
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PRINCIPALES PROBLEMATIQUES RENCONTREES

LE BON REFLEX

Quelque soit la situation, le
régime d’affiliation de l’agent,
ne pas hésiter à contacter le
pôle retraite du CDG03 pour :

• faire le point sur la
procédure adéquate

• éviter le non versement
des pensions

• Non, chaque régime gère sa partie. 
• La gestion des pensions publiques relève de l’employeur et du CDG03.

L’agent pense que la CARSAT 
s’occupe de tout 

• Non, chaque régime gère sa partie. 
• La gestion des pensions privées relève de l’agent.

L’agent pense que l’employeur et le 
CDG 03 s’occupent de tout

• La liquidation des pensions n’est pas automatique, elle doit faire l’objet 
d’une demande.
• Pouvoir partir légalement ne fait pas obligation de départ. Il s’agit d’un 
choix de l’agent, fondé sur des aspects professionnels, financiers, 
personnels…

Penser que faire estimer 
vaut liquidation

• Le dépôt du préavis permet à l’employeur de s’organiser et de savoir à quelle 
date arrêter la rémunération

• Il doit être réalisé après s’être assuré que le départ était légalement et 
financièrement possible.

Agents CARSAT/IRCANTEC : 
penser que traiter la liquidation des 

pensions directement avec les caisses 
dispense du dépôt d’un préavis employeur

• La demande en ligne envoie l’information au CDG03 via la plateforme retraite 
mais pas à l’employeur.

• Le CDG03 informe l’employeur dès qu’il constate qu’un dossier arrive par 
internet et non par ce dernier.

• Des bugs informatiques peuvent empêcher l’arrivée du dossier au CDG03…

Agents CNRACL
Penser que faire son dossier en ligne 

dispense du dépôt d’un préavis



L’agent ne doit pas mettre en œuvre son départ sans avoir contacté au préalable l’ensemble de ses 
régimes de retraite y compris le pôle retraite du CDG03 (si affilié CNRACL) pour :

1. Déterminer son éligibilité pour les départs anticipés, particulièrement pour la carrière longue
2. Obtenir une estimation fiable 

Les données accessible via le compte
retraite ont un caractère informatif
qu’il est impératif de faire certifier
par les régimes concernés.

Le départ anticipé pour carrière longue
doit être vérifié par :
• une étude du CDG 03
• une procédure de demande

d’attestation pour carrière longue
auprès de la CARSAT, voir de la MSA
ou du RSI.

La liquidation internet des pensions
facilite les démarches, mais elle doit
être précédée d’une étude des droits
par les régimes concernés.

Elle ne dispense pas du dépôt du
préavis à l’employeur.maretraitepublique.fr

inforetraite.fr 
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1. Même si l’employeur est public, les caisses de retraite peuvent relever du secteur privé
2. Pas de départ sur la seule base des informations contenues sur son compte personnel retraite
3. La retraite n’est pas automatique : la liquidation des pensions doit faire l’objet d’une demande
4. Pas de départ en retraite sans dépôt de préavis
5. Pas de liquidation sans estimation préalable par les interlocuteurs compétents – attention liquidation par internet
6. Avoir commencer à travailler jeune ne suffit pas pour « être carrière longue »
7. La demande en ligne réalisée par un agent CNRACL ne dispense pas de compléter un dossier de liquidation avec le CDG03
8. L’arrêté de radiation des cadres CNRACL doit être rédigé par anticipation, à la différence de celui des agents du régime général.
9. Pouvoir partir ne vaut pas obligation de départ

10. Une question retraite, un doute… : contacter le pôle retraite  du CDG03 qui vous orientera et vous conseillera 
ainsi que votre agent.

L’ESSENTIEL A RETENIR

Information et accompagnement

GESTION
Information et accompagnement

AGENT CNRACL

stagiaire/titulaire 
>= 28h00 hebdo

AGENT
REGIME GENERAL

• stagiaire/titulaire                    
< 28h00 hebdo

• et contractuel, vacataire, 
non titulaire

ELUS

EMPLOYEUR PUBLIC
EMPLOYEUR PUBLIC

= guichet annexe CNRACL et RAFP



cnracl@cdg03.fr
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04 70 48 21 00
• Fabienne DROUIN
• Mathilde GREBAUX
• Valérie PLO

Le pôle retraite reste à votre 
disposition et vous remercie 

de votre participation à ce 
webinaire.

https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/

mailto:cnracl@cdg03.fr
https://www.cdg03.fr/carriere-retraite-allier/le-pole-retraite/
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